
Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’AFESH du 14 
février 2012

Assemblée générale extraordinaire – 14 février 2012
Constatation du plancher de grève

11h, Café Campus

Ordre du jour proposé :
0. Ouverture et procédures
1. Constatation du plancher
2. Plan d'action
3. Coalition large de l'ASSÉ (CLASSE)
4. Fermeture

0. Ouverture et procédures
Proposé par Carl Robichaud
Appuyé par Valérie 
AU

Qu'Émilie Joly assume l'animation de l'assemblée et Mathieu Jobin le secrétariat.

Proposé par Alexandra 
Appuyé par Hubert Morin
AU

L'ouverture est constatée à : 11h26

Que l'on fasse un huit clos avec les médias
Proposé par Philippe Lepage
Appuyé par Philippe Morin
Rejetée à majorité 

L'odre du jour suivant :

0. Ouverture et procédures
1. Constatation du plancher
2. Plan d'action
3. Coalition large de l'ASSÉ (CLASSE)
4. Fermeture



Proposé par Pascal Rheault
Appuyé par Amélie Grenier
Adopté à l'unanimité (AU)

1. Constatation du plancher

Que l'AFESH constate l'atteinte du plancher de 7 associations représentant 20 000 membres sur 3 
campus
Proposé par Pascal Rheault
Appuyé par Alexandre Bolduc
AU

Que les Cours GEO6200, GEO4005 et SEX8300 ne soient pas affectés par la grève. 

Proposé par François Desrocher
Appuyé par Vincent Leblanc

D'ajouter les séminaires d'intégration suivant à liste d'exemption : TRS 6455 et TRS 6405.
Proposé par Geneviève Plourde
Appuyé par Annie Vilmaire
Rejeté à majorité 

Sur la proposition principale
Adoptée à majorité
Que tous les cours obligatoires des DESS du deuxième cycle en géographie soient maintenus.
Proposé par Clément G.
Appuyé par Julien Dufour

Que cette proposition soit mise en dépôt pour quel soit référé à la PIM
Proposé par Samuel Giroux
Appuyé par Cédrick Frappier
Adopté à majorité

Que l'on passe immédiatement au point plan d'action
Proposé par Pascal Rheault
Appuyé par Alexandre Duchesne Blondin
AU

2. Plan d'action

Que l'AFESH participe activement au blocage du Centre de Commerce Mondial le 16 février à 8h au 
Square-Victoria, à la manifestation régionale du 20 février à 16h au Carré Berri, à la manifestation 
nationale de déclenchement le 23 février au Carré Philipp à 14 h ainsi qu'à la manifestation nationale à 



Québec le 1er mars, au parc des Braves à 14h.
Proposé par Samuel Plourde
Appuyé par Frank Lévesque Nicol

Amendement : D'ajouter à la fin de la proposition :  que l'AFESH participe à l'opération Westmount le 
15 février à 16h au parc Westmount.
Proposée par Grégory Moore
Appuyé par Vincent Leblanc
Adopté à majorité

Amendement : d'ajouter à la fin de la proposition : Que l'AFESH participe activement à la 
manifestation opposé à la brutalité policière du 15 mars.
Proposé par Hubert Laurin 
Appuyé par Samuel Plourde

Sous-amendement : D'ajouter à la fin de la proposition : Que l'AFESH prenne les moyens nécessaires 
pour informer ses membres sur les conséquences possibles entourant la participation à ce genre de 
manifestation. Que l'AFESH organise des atelier sur la défense de droit et la répression politique dans 
les premières semaines de grève.  
Proposé par Christian Pépin
Appuyé par Laurence X
AU

Question préalable
Proposé Estelle Grandbois-Bernard
Appuyé par Magalie Legault
Adopté au deux tiers

Sur l'amendement tel que sous-amendé

AU

Sur la proposition principale tel qu'amendée 

AU

Que l'AFESH travaille avec les autres associations facultaires afin d'organiser une nuit de création à 
l'UQAM, dans l'objectif de se réapproprier un lieu public ainsi que de rassembler le plus de personnes 
possible dans un événement festif.
Proposé par Camille Robert
Appuyé par Alexandre Bolduc

Appel de la décision de l'animation de rejeter l'amendement visant à fixer une date.



Proposé par Jaouad Laroussi
Appuyé par Marie-Ève Ruel
La décision de l'animation est maintenue

D'ajouter à la fin de la proposition : Que la date finale de l'événement soit soumise à l'AG de l'AFESH
Proposé par Fanny Lavigne
Appuyé par Vincent Leblanc
Rejeté à majorité

De remplacer 'une nuit' par 'plusieurs nuits'
Proposé par Virginie Robert
Appuyé par Julien Normendeau
Rejeté à majorité

Sur la principale
Adopté à majorité

Qu'une plénière de 30 minutes soit tenue sur l'organisation concrète de la grève au quotidien.
Proposé par Sarah Girard
Appuyé par Pascal Rheault
adopté à majorité 

Début de la plénière à 13h54
Fin de la plénière à 14h 28

Que l'on ajourne l'assemblée dès maintenant
Proposé par Thomas Mongeau
Appuyé par Julien Vadeboncoeur

Que l'on lève l'article 28 du code de procédure.
Proposé par Christian Pépin
Appuyé par Jaouad Laroussi
Rejeté à majorité

Sur la proposition d'ajournement : 
Rejeté à majorité

-CONSIDÉRANT la nécessité d'une coordination de la grève au quotidien;
CONSIDÉRANT la nécessité de démocratiser l'organisation de la grève auprès des grévistes;

CONSIDÉRANT l'importance de construire un lieu où tous et toutes se sentiront à l'aise 
d'intervenir;

Qu'une Assemblée populaire des grévistes soit constituée ;

Que toute personne d'une faculté ou d'un module de l'UQAM en grève ainsi que toute personne,  
en grève ou non, appuyant la grève et souhaitant se solidariser avec les grévistes y soit conviée : 



qu'elle y ait droit de parole, de proposition et de vote ;

Que cette Assemblée soit un lieu de diffusion et de présentation des projets et des décisions : en 
ce sens, qu'elle statue un calendrier cohérent des divers projets, qu'elle serve à solidifier les 
relations des grévistes entre eux et entre elles, qu'elle se charge de la diffusion des projets et 
qu'elle mette en relation les organisatrices et les organisateurs avec les associations étudiantes 
ayant les fonds pour subventionner leurs projets et prendre des décisions relatif au déroulement 
de la grève;

Que cette Assemblée ait le pouvoir de créer ou de reconnaître tout comité qu’elle juge pertinent;

Que  cette  Assemblée  soit  exempte  de  discriminations  politiques  et  de  remarques  sexistes, 
racistes et homophobes ;

Qu'en tout temps, cette Assemblée tienne compte des décisions prises démocratiquement dans 
les assemblées générales des facultés et des modules en grève;

Que  cette  assemblée  respecte  l'autonomie  des  comités  et  des  groupes  affinitaires  qui  la 
constitue;

Que cette assemblée puisse à tout moment déterminer son fonctionnement;

Que cette Assemblée se tienne dans la matinée des mardis et des jeudis, et à tout autre moment qu'elle 
jugera pertinent.

Proposé par Ivan Bricka
Appuyé Maxime Cardinal

De remplacer 'tiennne compte' par 'respecte'
Proposé par Christine Thibault
Appuyé par Pascal Rheault

Question préalable 
Proposé par Justine Pronovost
Appuyé par Camille Robert
Adopté au deux tiers 

Sur l'amendement : 
Pour 69
Contre 78
Abs 20
Rejeté à majorité

 De biffer 'ainsi que toute personne, en grève ou non, appuyant la grève et souhaitant se solidariser avec 
les grévistes'
Proposé par Christian Pépin
Appuyé par Jade Fournier

Question préalable
Proposé par Cloé Parentau
Appuyé par Caroline Tanguay



Adopté au deux tiers

Sur l'amendement :
Rejeté à majorité

Question préalable
Proposé par Carl Robichaud
Appuyé par Alexandre Bourdin
Adopté au deux tiers

Sur la proposition principale : 
Adopté à majorité

Que la prochaine assemblée de reconduction soit mercredi le 22 février, idéalement à 17h, et qu'un 
service de garde y soit organisé.  
Proposé par Caroline Tanguay
Appuyé par Mathieu Jean

Amendement : D'ajouter à la fin de la proposition : Que le deuxième point de cette assemblée soit le 
point CLASSE et que le point 2.1 soit « alliance stratégique »
Proposé par Christian Pépin
Appuyé par Alexandre Bolduc

Sous-amendement : Proposition de biffer « et que le point 2.1 soit 'alliance stratégique' »
Proposé par Alexandre Duchesne Blondin
Appuyé par Cloé Parentau
Pour 44
Contre 35
Abs 30
Adopté à majorité

Sur l'amendement : 
Adopté à majorité

De changer le 22 février pour la semaine prochaine
Proposé par Vanessa Clavel
Appuyé par Maxime X
AU

Sur la proposition principale tel qu'amendée :
AU

Proposition de levée de l'assemblée
Proposé par Maxime Cardinal



Appuyé par Frank Lévesque

4 Fermeture


